
A La Rochelle ou Echillais.... l'incinération
c'est NON !
Pour les ordures ménagères d'autres solutions
existent...

- A la Rochelle l'incinérateur est, depuis 1988, implanté en zone urbaine, géré en Délégation
de Service Public (DSP) par Véolia, ce qui nécessiterait de revenir dans le giron du service
public le temps de travailler des solutions alternatives.
- Sur Echillais, (à proximité de Rochefort sur mer) l'incinérateur du Pays Rochefortais existe
depuis 1990 et traite 30 000 tonnes de déchets ménagers par an.

Or, à Echillais, les politiques locaux veulent, dans le cadre du Syndicat intercommunautaire
du littoral (SIL), imposer la construction par VINCI d'un hyper-incinérateur (appelé « centre
multifilières ») afin de traiter  100 000 tonnes  de déchets  ménagers en provenance de 97
communes de Charente Maritime.

Pour les populations du Pays Rochefortais, leur association, c'est INACCEPTABLE !
Malgré  les  désaccords  exprimes,  alors  que  les
pouvoirs publics entendent poursuivre la procédure,
l’association  Pays  Rochefortais  Alert’  vient  de
déposer  une  demande  pour  le  retrait  du  plan  de
prévention  et  de  gestion  des  déchets  non
dangereux (PPGND) auprès du Conseil général et
de  la  préfecture.  La  demande  en  annulation  du
permis de construire est en cours.

Car l'incinérateur est une fabrique à poisons, notamment les cendres des filtres.

Les mâchefers qui contiennent des métaux lourds et des dioxines, représentant un tiers
du poids  des  déchets incinérés  seront probablement à  mettre  en décharge dans  un
proche avenir si l'on ne change pas de politique de gestion des déchets;

Les  mettre sous les routes (en  sous couche) comme le proposent les  industriels du
recyclage, revient à prendre le risque de diffuser cette pollution dans toutes les nappes
phréatiques ;

Quant aux rejets gazeux (dioxines et nombreuses autres molécules), les conséquences
sur la santé sont loin d'être toutes connues.

Contrairement à une idée reçue, l'incinération n'est pas propre, c'est une solution plus
polluante  que  d'autres  mais  c'est  une  opération  juteuse  pour  VINCI  ou  autres  qui  les
construisent les usines ou les gèrent en DSP.

Pour le Parti de Gauche :

l'incinération  est  en  2013  une  technique  totalement  dépassée  du  point  de  vue
écologique  et  économique.  En  dépit  du  bon  sens,  elle  détruit  des  matériaux  qui
devraient être recyclés et produit de nouvelles matières dangereuses à stocker ;

la collecte des déchets, le tri, le recyclage et les traitements doivent être des services de
proximité au niveau communal pour relocaliser
et  créer  des  cercles  vertueux.  Ainsi  nos
déchets, notamment organiques, produiront de
l'énergie  ou  alimenteront  l'agriculture  locale,
pour  que  chacun  prenne  ses  responsabilités
sans craindre d'être l'éboueur de tous ;
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le  traitement  de  proximité  c'est  aussi  refuser
les gigantesques unités centralisées proposées
par les Suez, Véolia et autres entreprises privées qui n'ont que le profit comme objectif
quels  que  soient  les  coûts  pour  la  collectivité.  Il  est  en  effet  absurde  de  vouloir
transporter en camions les déchets de 97 communes sur un seul point de traitement et
de  gaspiller  ainsi  de  l'énergie,  dégrader  les  routes  et  augmenter  les  risques
d'accidents....

N'oublions  pas que l'intérêt  de  ces  sociétés,  à qui  est  confié  le  service  public,  exige  des
quantités croissantes de déchets, ce qui est contraire à l'intérêt général. Cette situation ne
peut plus durer, il faut y mettre un terme.

Notre méthode est celle de la planification écologique pour l'écosocialisme.
L'objet de la planification écologique est de remettre l'humain, les populations concernées, au
centre des décisions en se fixant des objectifs communément partagés par le débat et en se
donnant les moyens de leur mise en œuvre par la décision souveraine des citoyens.

Nous ne pouvons mener une politique qui passe d'une solution à une autre instantanément,
mais d'ores et déjà mettre un terme à son extension est une exigence immédiate.

Notre  conception de la planification de la  politique des déchets  est basée sur
plusieurs éléments :
-  Réduction  à  la  source  des  déchets  :  objectifs  contraignants  d'amélioration  des
processus  industriels,  interdiction  des  sacs  plastiques  etc.  Il  s'agit  là  d'un  aspect
important de la reconversion  industrielle.  Cela  fait  appel  à  toute la créativité de  nos
ingénieurs, techniciens et ouvriers. C'est une dynamique d'innovation ;
- Obligation de réparer les objets qui peuvent l'être : augmentation forte de la durée
des garanties (lutter contre l'obsolescence), obligation de récupération des objets par
les constructeurs et de développer les filières de réparation.
- Obligation d'intégrer dans les filières industrielles le recyclage des objets produits
et le traitement de leurs déchets, en s'appuyant sur les compétences et les entreprises
existantes s'il le faut.

Notre  objectif  :  interdire  l  'incinération  des  déchets
organiques  et  plus  largement  de  tout  ce  qui  pourrait  être
recyclé  tout  en  rendant  possible  et  obligatoire  une gestion
alternative  de  ces  différents  déchets.  Il  est  effectivement
aberrant et tout à fait contre-productif de ne pas réutiliser ces
matériaux dans les processus de production compte tenu du
coût et du poids environnemental et écologique de l'extraction
des matières premières. Des militants élaborent et mettent en
débat une proposition de Loi en ce sens.

C'est pour l'ensemble de ces raisons que le Parti de Gauche apporte son soutien
à cette association, à son action, et se place résolument au côté des populations
concernées.

-------------
Pour nous faire part de vos commentaires : pg17@lepartidegauche.fr
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